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BVVB INFO N°89 
La Ville du Bois, 5 juillet 2013 

Association loi 1901 N°W913000446 

LES VACANCES SONT ENFIN LA 

La suite au verso... 

Bien que le temps ne soit pas cette année très clément, beaucoup d’entre nous aurons la 

chance de quitter notre commune. Mais, nous avons toujours la crainte que notre logement 

soit visité pendant notre absence. Notre Municipalité a mis en place un service de 

surveillance effectué par la police municipale. 

Pour nos adhérents n’ayant pas de connexion internet, nous pouvons vous faire parvenir la 

fiche d’inscription de la police municipale sur simple demande. 

Nous souhaitons de bonnes vacances. BVVB assurera une permanence téléphonique pour 

répondre à vos besoins. 

Nous vous donnons rendez-vous le 8 septembre à la Fête des Associations ou nous 

serons heureux de vous rencontrer à notre stand. 

LES INONDATIONS DANS NOTRE COMMUNE 
A plusieurs reprises, courant juin, notre commune a subi de fortes 

précipitations, entrainant de nombreuses inondations de garages et 

caves. 

Nous avons fait des recherches sur les moyens de prévention 

pouvant être mis en place sur notre commune. A notre grande 

surprise, nous sommes une des rares communes à ne pas avoir de 

Plan de Prévention des Inondations. Certes, nous ne sommes pas 

traversées par de grandes rivières, mais la configuration de notre 
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commune, entourée de trois versants, est sujette à 

ces inondations. Nous avons adressé un courrier à 

notre Maire afin que cette question puisse être 

évoquée et en demandant quelles améliorations 

pourraient être envisagées pour éviter des sinistres. 

LES INCIVILITES 

Les dégradations et nuisances avaient été 

largement ralenties, notamment Place Beaulieu. 

Depuis quelques semaines, malgré la mise en 

p l a c e  d ’ u n e 

vidéosurveillance 

et des rondes de la 

Gendarmerie, des 

i n d i v i d u s 

r e p r e n n e n t 

position sur la 

Place Beaulieu en 

début de soirée. 

Les conséquences sont visibles. Nous sommes intervenus 

auprès de notre Maire afin que ces exactions s’arrêtent en 

multipliant les rondes, les visionnages des vidéos et les 

sanctions prévues par la loi. 

PARTENARIAT BVVB/A10 GRATUITE : RENCONTRE AU 

CONSEIL GENERAL 

BVVB et A10 Gratuite étaient reçues à Evry le 1er juillet par Monsieur Pascal FOURNIER, vice-

Président du Conseil Général. Il était entouré de Monsieur POUZOLS, Député, de Monsieur 

CAUET, Conseiller Général de Montlhéry, de Madame POCHE, attachée parlementaire de 

Madame CAMPION, Sénatrice, et de 3 conseilles du CG91. 

Peu d’avancées. Les plannings de réalisations sont confirmés. Les premières réalisations 

verront le jour en 2017, la fin de la requalification est prévue pour l’horizon 2030. Seule 

satisfaction, l’officialisation du TCSP sur la RN20. 

Monsieur Pascal FOURNIER souhaite nous rencontrer chaque trimestre afin de communiquer 

sur les avancées. 
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LES NAVETTES GRATUITES 

Pendant la période d’été, la navette gratuite de notre commune teste une de nos 

demandes concernant son itinéraire. En effet, la navette dessert la Voie des Postes, va 

jusqu’au centre commercial Carrefour, et assure deux correspondances sur la nationale 20 

avec les réseaux des Cars Meyer. 

Nous vous invitons à prendre connaissance des horaires auprès de la Mairie. 
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